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SÉANCE ORDINAIRE  LE MERCREDI 12 DÉCEMBRE 2018 
 
Cent-soixante-sixième réunion du Conseil d’établissement de l’École secondaire P.-
G.-Ostiguy, tenue au 1881, rue St-Paul à St-Césaire (Local B-116), ce 12e jour de 
décembre 2018 de 19h à 20h56. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 
 

  Madame Stéphanie Baillargeon, parent 
Madame Julie Boileau, parent 
Madame Élise Faust-Pion, parent 
Madame Andréanne Morneau, représentante des enseignants(es) 
Monsieur Charles Perrea, représentant des enseignants(es) 
Madame Mireille Lussier, représentante des professionnels 
Madame Jeanne Hébert, représentante du personnel de soutien 
Monsieur Charles Matton, représentant du Parlement étudiant 
Monsieur Jérôme Senay, représentant du Parlement étudiant 
Madame Vanessa Bouchard, représentante de la communauté 
Madame Marie-Hélène Gagnon, représentante de la communauté 
 

ÉTAIENT ABSENTES : 
Madame Yania Cabrera-Haramboure, parent 
Madame Isabelle Fauchon, parent 

 
 

 PARTICIPAIENT ÉGALEMENT : 
 

Monsieur Serge Gobat, directeur 
Madame Stéphanie Tremblay, directrice adjointe 

 
 
 ORDRE DU JOUR 

 
  1- Présence et ouverture de la séance. 
  2- Lecture et adoption de l'ordre du jour. 
  3- Lecture et adoption du procès-verbal de la rencontre du 17 octobre 2018 
  4- Suivi au procès-verbal 
  5- Période de questions du public. 
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 Objets d’approbation/d’adoption 
 

6- Programmation des activités éducatives nécessitant un changement aux heures 
d’entrée et sortie quotidienne des élèves ou déplacement à l’extérieur des locaux 
de l’école 

7- Mesures dédiées et protégées 
 

 Objets de consultation 
 

 

 Objets d’information 
   
8- Projet de murale 
9- Les brigades culinaires 
10- CIA 
11- 1er bulletin 
12- Conférence et activités à l’école 
13- Projet éducatif 
14- Correspondance 

 
15- Informations 

a. De la présidente 
b. De la représentante du comité de parents 
c. Du directeur 
d. Du personnel enseignant 
e. Du personnel professionnel 
f. Du personnel de soutien 
g. Du Parlement Étudiant 

 
16- Varia 
17- Levée de la séance 

 
 

  01. PRÉSENCE ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

Mme Stéphanie Baillargeon accueille les membres constate le quorum et 
ouvre la séance. 

 
 
PGO 18-19-011 02. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Mme Julie Boileau, et résolu : 
   
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que présenté. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
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PGO 18-19-012 03. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RENCONTRE DU 17 
OCTOBRE 2018 

 
Il est proposé par m. Charles Perrea et résolu : 

  
QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 17 octobre 
2018 soit adopté tel que présenté. 
 

  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 
 

  04. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
 

Aucun suivi. 
 

05. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
M. Stéphane Surprenant se présente aux membres. 
 
 

PGO 18-19-013  06. PROGRAMMATION DES ACTIVITÉS ÉDUCATIVES NÉCESSITANT UN 
CHANGEMENT AUX HEURES D’ENTRÉE ET SORTIE QUOTIDIENNE DES 
ÉLÈVES OU DÉPLACEMENT À L’EXTÉRIEUR DES LOCAUX DE L’ÉCOLE 

 
Un tableau des activités du programme Langues et Multimédia est remis aux 
membres et présenté par Mme Andréanne Morneau. 
 
Il est proposé par Mme Élise Faust-Pion et résolu : 
 
Que le tableau des activités soit approuvé tel que présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

PGO 18-19-014 07. MESURES DÉDIÉES ET PROTÉGÉES 
 
M. Serge Gobat explique l’utilisation des montants des différentes mesures 
accordées au budget de l’école. 
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Considérant l’article 473.1 de la Loi sur l’instruction publique, lequel prévoit 
notamment que les règles budgétaires des commissions scolaires peuvent 
prescrire que certaines mesures budgétaires soient destinées à un transfert 
vers le budget d’établissement d’enseignement; 
 
Considérant que les règles budgétaires amendées pour l’année scolaire 2018-
2019 prévoient que certaines allocations sont dédiées ou protégées; 
 
Considérant que les règles budgétaires amendées pour l’année scolaire 2018-
2019 prévoient que les conseils d’établissement confirment au ministre que les 
mesures dédiées ou protégées ont été transférées aux établissements; 
 
Considérant les montants attestés par la Commission scolaire des Hautes-
Rivières comme étant transférés au budget de notre école; 
 
Il est proposé par Mme Julie Boileau : 
 
Que le conseil d’établissement de l’école secondaire Paul-Germain-Ostiguy 
confirme que les mesures dédiées ou protégées attestées par la Commission 
scolaire des Hautes-Rivières ont été transférées au budget de notre école. 
 
De plus, le conseil d’établissement confirme avoir été informé des montants 
que notre établissement prévoit utiliser pour ces mesures ainsi que du plan de 
déploiement pour les mesures 15026, 15170, 15371 et 15372. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

  08. PROJET DE MURALE 
 
Mme Mireille Lussier explique l’origine et le processus du projet. 

 
 
  09. LES BRIGADES CULINAIRES 
 

M. Serge Gobat fait le point sur les dernières réalisations des brigades. 
 

  10. CIA 
 

M. Serge Gobat mentionne que le comité des Inventeurs et artisans est 
chapeauté par Mme Julie Desgagnés, conseillère en orientation scolaire et 
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Charles Perrea, enseignant. Ce dernier donne les détails des réalisations du CIA. 
 

  11. 1ER BULLETIN 
 

M. Serge Gobat fait le point de la visite de parents pour la remise de bulletins. 
 
 

  12. CONFÉRENCE ET ACTIVITÉS À L’ÉCOLE 
 

M. Serge Gobat informe les membres sur les conférences et activités à venir. 
 

  13. PROJET ÉDUCATIF 
 

Mme Stéphanie Tremblay explique les différentes étapes de la planification du 
projet éducatif. 
 

  14. CORRESPONDANCE 
 

Aucune correspondance 
 
15. INFORMATIONS 

 
A. De la présidente 

 
Rien à présenter 

 
B.  De la représentante du comité de parents 

 
Mme Baillargeon fait un résumé de la dernière rencontre. 
 

C. Du directeur 
 

Rien à présenter 
 

D. Du personnel enseignant 
 

Mme Andréanne Morneau mentionne le soutien de l’équipe enseignante 
auprès des nouveaux enseignants et les projets en cours. 
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  E. Du personnel professionnel 
   

Mme Mireille Lussier souligne l’ajout de ressources. 
 
F. Du personnel de soutien  
 

Mme Jeanne Hébert mentionne l’arrivée de Francesca Grondin, 
technicienne en administration et de Mathieu Boisvert, technicien en 
travaux pratiques. 

 
G. Du Parlement étudiant 
 

M. Jérôme Senay, premier ministre et M. Charles Matton, vice-premier 
ministre du Parlement étudiant se présente ainsi que les projets mis en 
place. 

 
16. VARIA 
 
 

PGO 18-19-015 17. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé, à 20h56 par 
Mme Élise Faust-Pion et résolu : 

  
Que la séance soit levée. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 
 
   Stéphanie Baillargeon,   Serge Gobat, 
   présidente         directeur 


